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A propos du mode regi par apres que

Reponse ä M. Peter Wunderli

M. Wunderli n'aime pas les grammairiens. II en veut surtout ä ceux d'entre eux qui
ne sont pas francophones. II leur reproche de qualifier d'absurde un tour employe

par des Francais. Ce sans-gene est d'autant plus revoltant, aux yeux de M. Wunderli,
qu'il s'accompagne de connaissances insuffisantes des ressources du francais. Voire!
Voiei l'opinion d'un Francais dont l'autorite ne peut etre recusee. Ancien eleve de

l'Ecole normale superieure, professeur de litterature francaise, essayiste, critique
litteraire du Monde, Pierre-Henri Simon montre un vif interet pour tout ce qui
touche le francais. Dans le numero de novembre 1962 de la revue Esprit, p. 861, il
dit ce qui suit au sujet du mode regi par apres que: «Le subjonctif suivant apres que
n'est pas seulement un lapsus de grammaire, c'est une faute de jugement, et en
avoir perdu le sens est le Symptome non negligeable d'un certain dereglement de

l'esprit.»
Wunderli s'inscrit en faux contre cette condamnation. Pour justifier l'emploi de

ce modeil fait etat d'exemples du XIIIe et du XIVe siecle (p. 127-128) qui prouvent,
selon lui, que la possibilite d'employer le subjonctif apres cette conjonetion a

toujours existe. Si, pendant des siecles, il n'y a plus d'exemples de cet emploi, c'est que
les grammairiens ont impose le mode indicatif. Les journalistes et les hommes de

lettres, qui, de nos jours, construisent apres que avec le subjonctif ne fönt donc que
continuer un usage fort ancien. Que vaut cette argumentation? Que faut-il penser
en particulier des exemples d'apres ce que suivi du subjonctif que Wunderli
emprunte ä Gerard Moignet, Essai sur le mode subjonctif, Paris 1959, p. 617? Un seul,

celui qui est emprunte ä Joinville, Histoire de Saint Louis, est probant. Celui-ci, en

effet, presente le verbe ä la premiere personne du pluriel, tandis que ceux d'Ernoul
et de Bernard le Tresorier laissent subsister un doute eustjfust pouvant representer
des formes du passe simple. Quant ä l'exemple emprunte ä Joinville, il est
exceptionnel. Si Wunderli avait eu la curiosite de lire ne füt-ce qu'en diagonale 1' Histoire
de Saint Louis, il se serait rendu compte que Joinville construit apres ce que avec
l'indicatif. Une lecture rapide m'a fait decouvrir 12 exemples dont 3 figurent dans le

Credo de Joinville. En voiei 4 exemples:

1 «La tierce foiz qu'il mist son cors en avanture de mort, ce fu quant il demoura
quatre ans en la sainte Terre, apres ce que sui frere en furent venu. »1

1 Jean de Joinville, Histoire de Saint Louis, suivie du Credo et de la Lettre ä

Louis X, publiee par M. Natalis de Wailly, Paris 1868, p. 4.
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2 «Apres ce que il les ot ordenez et areez, il lour dist: 'Signour, li plus Iorz ennemis

que nous aiens, c'est prestres Jehans.'»2
3 «..., car apres ce que nous averons eu victoire, je vous departirai le gaing si bien

et si loialment, que chascuns s'en tenra apaiez. »3

4 «Et vraiement encore croi-je que Diex le nous anvoia; car il tarda molt pou apres
ce qu'il s'en fu alös, que li consaus le soudan revint qui nous dist que nous envois-
siens quatre de nous parier au roi. »4

Y a-t-il d'autres exemples de l'emploi du subjonctif apres apres que en ancien francais?

II semble bien que non. Le fait que Littre dans VHistorique de l'article apres
ne cite que des exemples ä l'indicatif (Villehardouin, Berte, Joinville, Girard de

Roussillon) me parait significatif. Le plus ancien exemple d'apres que suivi de

l'indicatif parait bien etre celui qu'a releve Sneyders de Vogel chez Chrestien de

Troyes, Cliges, 51575.

5 Grant piece apres que il revint
Un jor seus an la chambre vint,

Dans une lettre de Marguerite d'Oingt, prieure de la chartreuse de Poleteins, qui
est morte en 1310, on lit ceci:

6 «Oy n'y a pas mout de teins que cele persone disoyt
ces pater noster en honour de la passion Jhesu
Crit et pensoyt que co fut bone chose que,
apres co que l'en aveyt lave les plaes Jhesu
Crit espiritualment, que l'en les ognit d'acun precious
ogniment ausi come la Magdalene fit.»6

Voiei un autre exemple que J. Haas, Französische Syntax, Halle a. S., 1916, p. 386,

a releve dans Gaufrey, chanson de geste ecrite dans le courant du XIIIe siecle:

7 «Nous mouvrons ä la Pasque, ä l'entree d'este,
Apres chen que Mahom estera celebre.»7 vers 1566-1567.

Avant de passer aux exemples du moyen francais que cite Wunderli, j'aimerais
revenir au seul exemple probant de l'emploi du subjonctif apres apres que. Je

rappelle qu'il se lit chez Joinville, Histoire de Saint Louis. Le voiei:
8 «Or revenons ä nostre matiere et disons ainsi, que un pou apres ce que nous eus-

siens pris Damiete, vindrent devant l'ost toute la chevalerie au soudanc, et as-
sistrent nostre ost par devers la terre.»8

2 Op. cit., p. 171.
3 Op. cit., p. 171.
4 Credo de Joinville, p. 280.
5 K. Sneyders de Vogel, Syntaxe historique du francais, Groningue, La Haye 1919,

p. 261.
6 Les oeuvres de Marguerite d'Oingt, publiees par fAntonin Duraffour, Pierre

Gardette et Paulette Durdilly, Paris 1965, p. 150.
7 Gaufrey, publ. par MM. F. Guessard et P. Chabaille, Paris, 1859, p. 48.
8 Joinville, op. cit., p. 60.
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Si je compare cet exemple avec les douze exemples ä l'indicatif que j'ai releves chez

Joinville, j'avoue ne pas discerner le motif qui a pu determiner l'emploi du subjonctif.

Pour ma part, je n'apercois qu'un lien temporel entre les deux faits. Dire que
«la tentative faite pour que apres que + subjonctif suggere l'idee d'un rapport
logique au lieu de celle d'un rapport chronologique»9 est un approfondissement
semantique me parait hasardeux. Je m'etonne que Gerard Moignet n'ait pas
insiste davantage sur Textreme rarete d'apres que -\- subjonctif en ancien francais.
Ce tour est si rare qu'on ne peut meme pas parier de flottement syntaxique, d'alter-
nance subjonctif/indicatif comme on peut le faire ä propos de devant (ce, chou) que.
Pour cette locution conjonctive Moignet a note de Villehardouin ä La Mort le roi
Artu 16 exemples ä l'indicatif et 57 au subjonctif10.

Les exemples du XIVe siecle (p. 240) cites par Wunderli presentent tous le verbe
auxiliaire ä la 3e personne du singulier. II est ä peu pres sür que nous avons affaire
ä une graphie representant le passe simple. Elle s'obscrve jusqu'au XVIIe siecle,

comme nous allons voir.
Damourette et Pichon citent 3 exemples surs qui appartiennent ä l'epoque du

moyen francais11. Ils sont au passe anterieur. En voiei un:

9 «Apres ce que les deux bourgoys eurent parle, s'aecorderent tous les aultres de la
ville rendre aux Francoys. »12

Voiei un exemple de la fin de la deuxieme moitie du XVe siecle. II est du ä Jean

Robertet, secretaire du due Jean II de Bourbon et du roi Louis XI. Dans Les six
Triumphes de Petrarque, poeme compose vers 1476, on lit ceci:

10 «Longuement vivre, que t'aura proffite
Quant tu seras es latebres geetc
De ce vieil Temps, qui tout ronge et affine
Et dure apres que Fame meurt et fine.»13

Ce n'est pas le hasard qui fait que pour le XVIe siecle, Wunderli ne peut pas citer
de temoignages concluants de l'emploi d'apres que suivi du subjonctif. C'est qu'il
n'y en a pas. Nous disposons pour ce siecle d'un ouvrage remarquable que Wunderli
ne parait pas connaitre14. S'il l'avait consulte, il se serait garde d'ecrire que la dis-

9 Gerard Moignet, op. eil., p. 648.
10 Gerard Moignet, op. cit., p. 618-619.
11 EGLF 4, p. 133, § 1257. Voir un quatrieme relev<5 par J. Haas, op. eil., p. 386,

chez Antoine de la Sale.
12 Chronique de sire Bertrand du Guesclin, CLII, p. 85, col. 1.
13 Jean Robertet, CEuvres, ed. critique par Margaret Zsuppän, Geneve 1970,

p. 183.
14 Edouard Borle, Observations sur l'emploi des conjonctions de Subordination dans

la langue du XVP siicle, etudie specialement dans les deux ouvrages de Bernard
Palissy, Paris 1927, p. 42-43.
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parition des exemples d'apres que suivi du subjonctif etait due ä l'influence des

grammairiens du XVIIe siecle. Or Edouard Borle a releve dans la Recepte Veritable

et dans les Discours admirables de Palissy 65 fois la locution conjonctive apres que
et il a trouve des exemples d'apres que chez 14 autres ecrivains du XVIe siecle. Sans

qu'il le dise expressement, apres que regit toujours l'indicatif. Cela ressort clairement
des 7 exemples que cite Borle. 6 sont ä l'indicatif et 1 au conditionnel passe, cas

extremement rare dans la langue de Palissy. Une lecture rapide des ceuvres de

Bernard Palissy m'a permis de noter 24 exemples d'apres que suivi de l'indicatif ou du
conditionnel passe. En voiei quelques-uns15:

11 «Quelques jours apres que les esmotions et guerres civiles furent appaisces, et qu'il
eut pieu ä Dieu nous envoyer sa paix, j'estois un jour me pourmenant le long de
la prairie de ceste ville de Xaintes, pres du fleuve de Charante» (p. 22).

12 «Mais une malediction est un malheur ä toute la France, parce qu'apres que tous
les bois seront coupez, il faut que tous les arts cessent, et que les artisans s'en
aillent paistre l'herbe, comme fit Nabuchodonozor» (p. 114).

13 «: et apres que ledit seigneur eust16 receu ladite pierre, il commanda ä un quidam
de ses serviteurs de la luy serrer avec ses autres richesses» (p. 65).

14 «Quand je serois Seigneur de telles terres ainsi steriles de bois, je contraindrois mes
tenanciers, pour le moins d'en semer quelque partie. Ils sont bien miserables, c'est
un revenu qui vient en dormant, et apres qu'ils auroient mange les fruits de leurs
arbres, ils se chaufferoyent des branches et troncs» (p. 115).

15 «Si l'or se pouvoit diminuer en bouillant, les Alchimistes auroyent gagne le prix,
et ne se faudroit tant travailler pour dissoudre l'or: car apres qu'ils en auroyent
fait bouillir une grande quantite, ils prendroyent l'eau oü ledit or auroit este
bouilli, et ayant fait 6vaporer l'humide, ils trouveroyent l'or au fonds de leur vaisseau

duquel ils se serviroyent ä ce qu'ils pretendent» (p. 73).

Ayant constate que dans sa Grammaire de la langue francaise du seizieme siecle,

Lyon-Paris 1951, Georges Gougenheim ne cite qu'un exemple d'apres ce que au

passe anterieur (p. 173), je lui ai demande, par acquit de conscience, s'il avait
decouvert depuis 1951 des exemples d'apres que suivi du subjonctif. Sa reponse a ete

negative. II a ajoute que si le Dictionnaire de la langue frangaise au seizieme siecle

de E. Huguet ne dit rien d'apres que, cela n'a rien d'etonnant. Quand Huguet n'a
releve aucune difference entre la langue du XVIe siecle et celle d'aujourd'hui, il ne
dit rien.

Ceux qui prennent la defense d'apres que suivi du subjonctif ne manquent jamais
de rappeler le temoignage du lexicographe Pierre Richelet (1631-1698), qui, dans

son Dictionnaire de la langue frangoise ancienne et moderne, publie en 168017, affirme:

16 Les ceuvres de Bernard Palissy, publiees par Anatole France, Paris 1880.
16 Borle precise ä la p. 43 que eust receu equivaut k eut recu. A la p. 18, il cite «un

exemple de quand suivi d'un passe anterieur dont la graphie fait penser ä celle du
plus-que-parfait du subjonctif».

17 N'ayant pu me procurer l'edition de 1680, je cite d'apres celle de 1740.
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Apres que, se met quelquefois avec le subjonctif, et souvent avec l'indicatif. Suivent
les deux exemples que voiei:

16 «Apres que Salomon eut bäti un Palais pour lui.» Port-Royal. «Apres que j'eus
dine, je me mis ä etudier.» L'edition de 1680 portait: «Apres que Salomon eüt bäti
ä Dieu un temple, il se bätit un palais pour lui.»18

II est difficile de dire ce qui a amene les editeurs du dictionnaire de Richelet ä substituer

le passe anterieur au plus-que-parfait du subjonctif. S'etaient-ils rendu compte
que Pierre Richelet s'etait laisse abuser? Je note que A. Haase, Syntaxe frangaise
du XVIP siecle, Paris 1914, p. 194, croit que cet exemple de Richelet n'est pas
concluant pour l'emploi du subjonctif, parce que eüt bäti peut etre tout aussi bien le

passe anterieur. En effet, quand on lit des textes du XVII0 siecle, il apparait que
eust, qui domine dans la premiere moitie du siecle, est ä la fois une forme du
subjonctif et de l'indicatif. Voiei quelques exemples:

17 «Apres qu'il luy eust donne le bon jour, et qu'il luy eust tesmoigne la joye qu'il
recevoit de l'avoir si heureusement trouvee, eile luy dit:»19

18 «Madame, lui dit le Courrier, avant qu'elle eust eu le loisir de la lire, ne vous eston-
nez pas »20

19 «Monsieur du Buisson n'attendit pas qu'il eust acheve sa harangue. »21

20 «Enfin il y eust des hommes qui estoient dans une barque qui le rencontrerent. »22

21 «II y en eust une alors qui repartit: Vostre science est icy employee en vain, ...»23

A lire les exemples 17, 18 et 19, il est permis de supposer que Richelet en ecrivant
qu'apres que se met quelquefois avec le subjonctif s'est laisse induire en erreur par
l'identite des formes. Dans VAbrege de l'Histoire de Port-Royal, Racine construit

apres que avec l'indicatif. Trois exemples en fönt foi (eut, fut, auroient). En voiei un

quatrieme: «Six semaines apres qu'il eust este establi Superieur, Mr. de Contes et

luy eurent ordre de faire la Visite des deux Maisons; ils commencerent par la Maison
de Paris.»24 Dira-t-on que Racine a employe ici le plus-que-parfait du subjonctif?
Je suis sür que Marcel Barral25, que cite Wunderli (p. 240), se trompe en considerant

comme un temoignage de l'emploi du subjonctif apres apres que l'exemple
suivant:

18 Cite d'apres Maurice Grevisse, Problemes de langage, 1, Gembloux 1961, p. 199.
19 Charles Sorel, Histoire comique de Francion, ed. Emile Roy, Paris 1924, Xe livre,

p. 130.
20 Op. cit, IXC livre, p. 88.
21 Op. cit., p. 81.
22 Op. CiL, p. 105.
23 Op. eit., p. 119.
24 Jean Racine, Abrigi de l'Histoire de Port-Royal, texte etabli par Gonzague

Truc, Paris 1933, p. 119-120.
25 Le francais dans le monde, juillet/aoüt 1967, p. 20.
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22 «Apres que l'on eust bien pinte.»
(Iliade burlesque, 1657. Cite par Bar, Le Genre burlesque au XVIP siicle, p. 42)

Du reste, si Richelet ne se trompe pas, comment se fait-il que le Dictionnaire
universel d'Antoine Furetiere, La Haye et Rotterdam 1690, et le Dictionnaire de

l'Academie frangoise, Paris 1694, ne citent que des exemples d'apres que suivi de

l'indicatif? En voiei un qui est emprunte ä Furetiere:

23 «Apres qu'on est sorti du peril, on ne songe plus au Saint.»

Ce que dit Richelet au sujet du mode regi par apres que ne se confirme pas non plus

par la lecture des auteurs du XVII0 siecle. Apres avoir lu quantite de textes du

XVIIe siecle, je me demande chez quels auteurs Richelet peut bien avoir trouve
des exemples d'apres que suivi du subjonctif. Je n'ai rien trouve. Voiei les auteurs
du XVIIe siecle qui construisent apres que avec l'indicatif ou le conditionnel:
Honore d'Urfe, Guez de Balzac, Charles Sore], Mme de Motteville, femme de chambre
de la reine Anne d'Autriche, Furetiere, Le Roman bourgeois, La Rochefoucauld,
Moliere, La Fontaine, Racine, Bussy-Rabutin, La Bruyere, Fenelon. Parmi les 48

exemples trouves chez ces auteurs, il y en a quelques-uns que j'aimerais citer.

24 «Apres que vous m'aurez satisfait sur tout cela, je suis content de faire des trefves
avecque vous pour si longtemps que vous le voudrez, ...»2G Le 3. May 1621.

25 «Un homme de pied qui eust este boiteux, auroit faict plus de diligence que le
Courrier qui m'a rendu vos deux lettres, quinze jours apres que la derniere a este
escrite.»27 (A Monsieur de Vaugelas) Le 9. Octobre, 1625.

26 «Apres que nous eümes vu marier la nouvelle Reine, et apres que nous lui eümes
fait notre cour, Pimentel nous donna un bon dine. D'autres furent traites par don
Louis; et apres que nos troupes francaises eurent ete fort bien nourries, nous nous
en revinmes tous ä Saint-Jean-de Luz dire ä la Reine que nous avions trouve la
Reine sa niece digne de ses desirs.»28

27 «Cependant apres que sept ou huit mois se furent ecoulez, et que Javott eut Ieu
tous les romans et les livres de galanterie qui estoient en reputation le chagrin
et l'ennuy s'emparerent de son esprit, ...»29

28 «J'ai su de M. de Chavigny meme qu'etant alle trouver le Roi, de la part de la
Reine, pour lui demander pardon de tout ce qui lui avait pu deplaire, eile le chargea
particulierement de le supplier de ne point croire qu'elle füt entree dans l'affaire de
Chalais, ni qu'elle eüt jamais trempe dans le dessein d'epouser Monsieur apres que
Chalais aurait execute la conjuration qu'il avait faite contre la personne du Roi. »30

26 Les premiires Lettres de Guez de Balzac, 1618-1627, 6d. critique par H. Bibas
et K.-T. Butler, t. I, Paris 1933, p. 228.

27 Guez de Balzac, op. cit., t. II, Paris 1934, p. 94.
28 Mimoires de Mme de Motteville sur Anne d'Autriche et sa cour, t. IV, Paris

1911, p. 200.
29 Furetiere, Le Roman bourgeois, dans Romanciers du XVIP siicle, 6d. Pleiade,

Paris 1958, p. 1017.
30 La Rochefoucauld, Mimoires, €d. Pleiade, Paris 1935, p. 60.
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29 «Quand on eut des palais de ces filles du ciel
Enleve l'ambroisie en leurs chambres enclose,

Ou, pour dire en francais la chose,
Apres que les ruches sans miei

N'eurent plus que la cire, on fit mainte bougie;»31
30 «Supposons que notre langue püt un jour avoir le sort de la grecque ou de la latine,

serait-on pedant, quelques siecles apres qu'on ne la parlerait plus, pour lire
Moliere ou La Fontaine?»32

II est vrai que la disparition d'apres que suivi du subjonctif - il vaudrait mieux parier

d'absence - s'expliquerait, de l'avis de Wunderli, par l'action normative des

grammairiens du XVIIe siecle. Or nous avons vu que bien avant 1647, date de la
publication des Remarques sur la Langue frangaise par Vaugelas, on cherche en vain
des exemples d'apres que suivi du subjonctif. Cette pretendue influence des

grammairiens est donc une allegation gratuite. Pour qu'on püt la prendre au serieux, il
faudrait que quelque grammairien souleve le probleme du mode regi par apres que.

Cependant Vaugelas ignore ce probleme et La Grammaire des Grammaires ou Analyse

raisonnee des meilleurs traites sur la langue frangoise (en 2 vol., lre ed. 1811) de

Charles-Pierre Girault-Duvivier oublie meme de mentionner la locution conjonctive
apres quel33 C'est que pour les grammairiens d'avant 1900 et meme ceux du debut
du XXe siecle, la question du mode regi par apres que ne se pose pas. Pour eux Ia
chose allait de soi.

II resulte des constatations faites jusqu'ici que les auteurs de la Grammaire
Larousse du frangais contemporain, Paris 1964, p. 131 se trompent en ecrivant: «Tout
au long des siecles, on trouve des exemples de ce subjonctif (apres apres que)».

Robert Le Bidois denonce avec raison cette erreur et s'etonne que l'eminent
linguiste qu'est Marcel Cohen declare34 qu'apres que avec le subjonctif «avait paru
au XVIIe siecle, puis disparu»36.

Frappe par le petit nombre d'exemples d'apres que suivi du subjonctif dans la

langue ecrite, Wunderli affirme (p. 261) que ce tour a du certainement exister aux
XVII0, XVIIIe et XIXe siecles dans la langue parlee. Au lieu d'etayer cette assertion

jetee un peu au hasard, il se met ä polemiquer contre les grammairiens.
Si Wunderli a raison, on comprend mal les exemples authentiques de francais

parle qu'alignent Damourette et Pichon au t. 5e, p. 293 s. de leur Essai de grammaire
de la langue frangaise et Maurice Cornu, Les formes surcomposees en frangais, Berne
1953, p. 149-160. On sait en effet que la langue parlee est le domaine essentiel des

31 La Fontaine, Fables, IX, 12.
32 La Bruyere, Les Caractires, ch. XII.
33 Cf. t. I, p. 677; t. II, p. 898.
34 Marcel Cohen, Encore des regards sur la langue francaise, Paris 1966, p. 51.
35 Georges et Robert Le Bidois, Sgntaxe du francais moderne, 2e 6d., Paris 1967,

t. 2, p. 759-760.
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formes surcomposees.36 Tous ces exemples d'apres que sont ä l'indicatif. Voiei une
derniere Observation qui fait justice de Tassertion de Wunderli. Si l'alternative au
sens de Wunderli - c'est-ä-dire la possibilite de construire aprt's que soit avec
l'indicatif ou avec le subjonctif existait vraiment, il faudrait se demander pourquoi
l'est-wallon, qui distingue nettement la 3e personne du passe simple de celle de

l'imparfait du subjonctif, emploie toujours l'indicatif apres cette conjonetion. Une
confusion de formes eut/eüt et fut/füt si frequente en francais est donc impossible.
Voiei les formes qui nous interessent: avoir passe simple: oüt; imparfait du
subjonctif: oühe; passe anterieur: il oüt fet (Louis Remacle, Syntaxe du parier wallon de

la Gleize, Paris 1956, t. 2, p. 71). Plus-que-parfait du subjonctif: qu'il oühe fd. Quant
ä Tauxiliaire etre, il ne sert qu'ä former la voix passive, tous les verbes etant
conjugues avec avoir. Passe simple: de fout r'vierse (Remacle, op. cit., t. 2, p. 39);
imparfait du subjonctif: qu'ele fouhe r'vierse3''.

Je crois avoir demontre qu'on ne saurait justifier la mode actuelle de construire

apres que avec le subjonctif par des considerations historiques. Cette construction
est contraire ä la tradition. Pretendre que durant toute l'histoire du francais la
langue au sens saussurien a dispose de la possibilite d'employer le subjonctif apres
apres que est une simple vue de l'esprit. Examinons ce que propose Wunderli pour
expliquer cette epidemie de subjonctifs - l'expression est de Robert Le Bidois - ä

laquelle nous assistons depuis une trentaine d'annees.
Wunderli rejette toutes les theories qui ont ete avaneees jusqu'ici. C'est qu'il

espere pouvoir proposer une interpretation qui les coiffe toutes. Je regrette de

dire qu'elle est redigee dans une langue si esoterique qu'on renonce ä comprendre.
Par-ci, par-lä on en saisit des bribes. Celles-ci par exemple: Le subjonctif creerait
entre la principale et la subordonnee un lien plus etroit que l'indicatif, ou encore:
A la difference de l'indicatif, le subjonctif vise une certaine indetermination de la
circonstance de temps. J'estime que cela releve de la haute speculation. Je fais

remarquer du reste que Wunderli nie d'abord que l'analogie avec avant que soit

pour quelque chose dans la genese de ce tour. II finit cependant par admettre
l'influence qu'a du exercer cette analogie. Les interpretations que donne Wunderli de

certaines phrases qu'il cite sont sujettes ä caution. Dans l'exemple 81 emprunte ä

La Peste de Camus, le subjonctif s'explique, selon lui, par la valeur adversative de

la subordonnee temporelle. II est probable que Camus aurait ete etonne de cette
interpretation, car la phrase que cite Wunderli figure dans la premiere versiön de

La Peste. Or la versiön definitive porte «..., meme apres qu'il a effectue son tour-
nant.»38 Je ne vois pas non plus ce qu'il peut y avoir de concessif dans la phrase de

36 Cornu, op. cit., p. 146.
37 Je suis redevable des precisions interessantes sur Test-wallon ä mon ami C. Th. Gossen,

professeur ä l'Universite de Bäle.
38 Camus, La Peste, ed. Pläiade, p. 1238; ed. Livre de Poche, p. 27. Je signale deux
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Montherlant (exemple 82). Pour ma part, je n'apercois qu'un lien temporel entre
les deux faits. Quant ä l'exemple 83, Andre Therive le cite pour denoncer ce qu'il
y a d'absurde «ä affecter le subjonctif, mode de Tirreel, de Teventuel, ou du

subjectif ä des faits indiques comme accomplis». Oü Wunderli prend-il que les deux
subordonnees temporelles ont une valeur causale?

Enfin ce qu'on doit reprocher ä Wunderli, c'est qu'il ne distingue pas entre les

exemples oü l'emploi du subjonctif peut ä la rigueur se justifier et ceux en nombre

beaucoup plus grand qui sont dus ä Tignorance de la conjugaison ou ä Tengouement

pour le subjonctif. Stefanini et Barral voudraient voir maintenir, ä cöte du subjonctif,

l'indicatif qui permettrait d'exprimer simplement la succession temporelle.
Je ne comprends pas que Wunderli en prenant la defense du subjonctif suivant

apres que sacrifie de gaiete de cceur des nuances temporelles fort utiles que seul

l'indicatif est aptc ä exprimer. Est sacrifiee egalement «Topposition fondamentale
des modes (si nette dans le cas de apres que et avant gue)»39. En ce qui concerne en

particulier la pretendue valeur conditionnante que Wunderli ä la suite de Cressot

admet aussi (ex. 84), j'avoue qu'elle ne m'inspire aucune confiance. Le moins qu'on
puisse dire, c'est que le francais n'a pas, dans le passe, utilise le subjonctif pour
exprimer cette valeur. On sait que le premier exemple oü apres que, dit-on, a cette
valeur date de 1946 (ex. 33). Si cette interpretation est exacte, comment se fait-il
que des que qui marque que l'action de la principale est immediatement posterieure
ä celle de la subordonnee ne se construise jamais avec le subjonctif? Des que peut
fort bien avoir cette valeur conditionnante. Voiei un exemple particulierement pro-
bant: «Pour l'instant, je ne bouge pas et je ne deserte pas le poste oü je puis encore

vous etre utile. Mais il est evident que je devrais y renoncer des qu'il me serait

impossible de vous y servir de rien. »40 K. Sandfeld, Syntaxe du frangais contemporain,

t. 2, p. 278, en cite un autre: «Supposez qu'il y ait ä Pekin un mandarin qui
vous gene il est un obstacle dans votre vie s'il meurt, tout son argent sera ä

vous tout vous sera facile des qu'il disparaitra, et vous n'avez qu'ä etendre le

doigt pour le faire disparaitre tuerez-vous le mandarin?»41 Je constate que dans

ces deux exemples la valeur conditionnante de la subordonnee temporelle n'a pas
declenche le subjonctif. Pourquoi donc dans le cas d'apres que l'indicatif ou le

conditionnel serait-il devenu inapte ä exprimer cette valeur?

Küsnacht/Zürich Hugo Glättli

autres exemples d'apres que + indicatif chez Camus. La Peste, 6d. Livre de Poche,
p. 152; ed. Pleiade, p. 1373. L'Exil et le rogaume, dd. Pleiade, p. 1630-1631.

39 Paul Imbs, Le subjonctif en francais moderne, Strasbourg 1953, p. 42.
40 Jeröme Carcopino, Souvenirs de sept ans, 1937-1944, Paris 1953, p. 638.
41 Gyp, Leurs ämes, Paris 1895, p. 255.
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